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POINT 11 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapport de Ia Commission de Ia condition 
de Ia femme (E/3228) 

. RAPPORT DU COMIT:E SOCIAL (E/3280) 

1. M. BOUQUIN (France), se referant au projet de 
resolution F contenu dans le rapport du Comite social 
(E/3280), signale qu'a la 391e seance du Comite la 
delegation fran~aise avait appuye le texte presente par 
la Commission de Ia condition de la femme, texte que 
la Commission avait adopte a deux reprises (E/3228, 
paragraphes 109 a 118) 1• A la 309e seance de Ia Com-

1 Voir egalement Documents officiels du Conseil economique 
et social, vingt.;.sixieme session, Supplement n° 7 (E/3096, par. 93 
a t02). 
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mission, au cours d'un vote par appel nominal, onze 
pays ont vote pour le projet, trois ont vote contre et 
quatre se sont abstenus. II subsiste done effectivement 
« des divergences d' opinions )>~ mais est-ce une raison 
pour exclure la question de 1' ordre du jour ? On pourrait 
peut-etre charger !'Organisation internationale du 
Travail (OIT), qui n'a pas ete consultee, de faire une 
enquete en Ia matiere. La delegation fran~aise regrette 
que le Comite social ait cru devoir adopter un projet 
qui demande au Conseil de ne pas se prononcer. Dans 
un esprit de conciliation, elle propose d'ajouter a la 
fin du dispositif du projet de resolution F les mots 
« lors de sa vingt-huitieme session», ce qui permettra 
de reprendre la question plus tard. Si cet amendement 
est rejete, elle votera contre le projet de resolution. 

2. M. LUNS (Pays-Bas) signale qu'au Comite social 
(390e seance) la delegation neerlandaise n'etait pas non 
plus d'avis de classer le projet de resolution pour la 
simple raison qu'il existe des divergences d'opinions. 
11 estime qu'une etude plus approfondie de Ia question, 
fondee sur une documentation plus abondante, pourrait 
etre utile. 11 appuie l'amendement de Ia France, qui 
permettrait au Conseil de revenir sur la question a un 
moment plus propice. 

3. Sir Samuel HOARE (Royaume-Uni) explique que le 
libelle actuel du projet de re~olution F est du principa
lement au fait qu'un certain nombre de pays qui 
possedent une grande experience de Ia question et qui 
sont tres favorablement disposes a l'egard du principe 
en discussion ont defendu, a propos de l'age du droit a 
pension et de l'age de la retraite des travailleuses, une 
opinion diametralement opposee a celle de la Com
mission de la condition de la femme. C' est ce qui explique 
la mention, dans le troisieme alinea du preambule, des 
« divergences u' opinions » qui subsistent sur le point de 
savoir si l'abaissement, pour les femmes, de l'age de Ia 
retraite facultative ou de l'age du droit a pension 
constitue une violation du principe selon lequel les 
travailleuses ne doivent se trouver en aucune maniere 
desavantagees par rapport aux travailleurs . 

4. L'intention des auteurs du projet de resolution n'est 
pas d'empecher une decision ulterieure du Conseil sur 
cette question, qui pourrait etre soulevee a nouveau, 
notamment par la Commission de la condition de la 
femme. Sir Samuel ne saurait toutefois accepter !'amen
dement fran~ais, car preciser que le Conseil ne se 
prononce pas au cours de la vingt-huitieme session 
reviendrait a dire que le Conseil serait automatiquement 
saisi de la question a la trentieme session. 

5. Le representant du Royaume-Uni suggere d'intro
duire, dans le dispositif du projet de resolution, les 
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mots« pour le moment» apres les mots« se prononcer». 
On laisserait ainsi au Conseil Ia faculte de reprendre Ia 
question dans l'avenir. 

6. M. FARUQI (Pakistan) pense que l'on pourrait 
sans doute concilier les deux points de vue si I' on redigeait 
le paragraphe du dispositif dans des termes positifs, 
en disant simplement que le Conseil ajourne sa decision 
sur le projet de resolution presente par la Commission 
de la condition de la femme. 

7. M. BOUQUIN (France) dit que la suggestion du 
representant du Pakistan lui parait acceptable. 

8. M. PHILLIPS (Etats-Unis d'Amerique) estime que 
la redaction proposee par le representant du Royaume
Uni est tres satisfaisante. Elle laisse la porte ouverte a 
un nouvel examen de la question, sans preciser si le 
Conseil procedera a cet examen tors de sa trentieme 
session ou au com·s d'une autre session. 

9. Mile KASTALSKAIA (Union des Republiques 
socialistes sovietiques) declare que Ia delegation de 
l'Union sovietique prefere la proposition du Royaume
Uni, pour laquelle elle votera si cette proposition est 
presentee formellement. 

10. M. FARUQI (Pakistan) retire sa suggestion. 

11. M. BOUQUIN (France) juge trop vague !'expres
sion « pour le moment » proposee par le representant 
du Royaume-Uni. Toutefois, le representant du Pakistan 
ayant retire sa suggestion, i1 pourrait accepter Ia propo
sition du Royaume-Uni a condition que l'on dise: 
« pour le moment present ». 

12. Sir Samuel HOARE (Royaume-Uni) repond que 
la delegation du Royaume-Uni est prete a accepter 
les mots « pour le moment present » au lieu de « pour le 
moment». 

13. Le PRESIDENT met aux voix l'un apres I' autre les 
projets de resolution A a F presentes par le Comite 
social (E/3280). 

A. RAPPORT DE LA COMMISSION DB LA CONDITION DE 
LA FEMME 

A l'unanimite, le projet de resolution A est adopte. 

B. CONDITION DB LA FEMME EN DROIT PRivE 

A l'unanimite, le projet de resolution B est adopte. 

C. NATIONALITB DE LA FEMME MARIEE 

A l'unanimite le projet de resolution C est adopte. 

D. EGALITB DB SALAIRE POUR UN TRAVAIL EGAL 

A l'unanimite, le projet de resolution D est adopte. 

E. AccEs DE LA FEMME A. L'EDUCATION 

A l'unanimite, le projet de resolution E est adopte. 

F. AGE DE LA RETRAITE ET DROtT A PENSION 

Par 16 voix contre zero, avec une abstention, le projet 
de resolution F, tel qu'il a ete modifie, est adopte. 

POINT 3 DE L' ORDRE DU JOUR 

Situation sociale dans le monde 

a) Rapport de Ia Commission des questions sociales 
(E/3265/Rev. 1), E/CN.S/334 et Add.1 a 4) 

b) Etude des programmes de developpement social 
(E/CN.S/332) 

c) Resolution 1283 (XIII) de I' Assemblee generate inti~ 
tulee « Annee internationale de Ia sante et de Ia 
recherche medicate » (E/3281) 

DEBAT GENERAL 

14. Le SECRETAIRE GENERAL rappelle qu'a 
la 1073e seance, a propos de la situation economique 
mondiale, i1 a montre comment la pensee economique 
a, peu a peu, degage et precise un concept d'equilibre 
qui, d'abord applique aux differents marches pris 
individuellement, s'etend maintenant aux phenomenes 
mondiaux et depasse la recherche d'un equilibre statique 
dans !'utilisation des ressources existantes pour em
brasser le phenomene dynamique que constitue !'expan
sion constante des ressources. Or, l'un des aspects de la 
croissance equilibree est la necessite, desormais COU· 

ramment admise, d'un equilibre entre le developpement 
economique et le progres social. · 
15. Cependant, si toutle monde admet que le niveau 
des ressources productives limite le rythme du progres 
social, il est peut-etre moins generalement reconnu que 
le progres social n'est pas seulement une fin en soi, mai.s 
aussi un moyen de promouvoir le developpement 
economique. Les economistes se rendent compte de plus 
en plus que l'homme est la ressource naturelle la plus 
precieuse et que les investissements qui visent a mettre 
en valeur les ressources humaines en eliminant l'allalpha· 
betisme et la maladie comptent parmi les elements les 
plus productifs d'une politique de developpement. 11 
serait done juste de classer 1es credits consacres a 
!'education ou a la sante, non parmi les depcnses 
publiques courantes, mais au chapitre des investis· 
sements publics. 
16. Comme exemple de I' action directe que la politique 
sociale exerce sur la croissance economique, on peut 
citer !'influence qu'ont eue depuis la guerre, dans les 
pays evolues, les stabilisateurs automatiques: introduits 
largement sous la pression des aspirations sociales, ils 
ont contribue a attenuer les repercussions des fluctuations 
cycliques. Dans les pays encore consideres comme sous· 
developpes, !'existence d'une trop grande inegalite de 
revenus entre les diverses couches de la population pose 
parfois un probleme, non seulement pour l'harmonie 
sociale, mais aussi pour l'activite economique. Meme 
dans les pays qui en sont encore aux premiers stades 
du processus d'industrialisation, une repartition defec· 
tueuse des revenus peut restreindre indftment les marches 
et retarder !'expansion des industries de base. 11 est de 
fait que, presque partout, !'existence de besoins sociaux 
fondamentaux limite la capacite d'adaptation aux 
conditions changeantes du marche mondial et les possi· 
bilites d'application de (( modeles » eco;nomiques trop 
simples. 
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17. L'Etude internationale des programmes d'action 
sociale (E/CN.S/332) montre quels efforts i1 faut 
deployer pour obtenir un succes m8me limite dans la 
lutte pour l'amelioration des conditions d'existence· 
on en retire une impression ene;ourageante, malgre 1~ 
lenteur du progres social, l'instabilite politique, l'absence 
d'un appareil administratif adequat et le manque de 
personnel qualifie. 
18. 11 ressort de cet ouvrage que !'application des 
prog,rammes so~iaux, au cours de la periode etudiee, 
ne s est pas mamtenue au rythme des annees qui ont 
suivi la guerre. Ces programmes, certes, couvrent 
progressivement des domaines de plus en plus vastes; 
leur conception et leur execution se perfectionnent qar 
la mise au point de meilleures methodes et grace a une 
connaissance plus nette des realites. Le plus souvent, 
cependant, on observe un ralentissement et parfois m8me 
un temps d'arr8t des que les pays se trouvent en presence 
d'obstacles financiers, politiques ou administratifs. 
Dans cette perspective moyenne, les exceptions sont 
d'autant plus frappantes: on note, en Amerique latine 
et au Ivloyen-Orient, un interet nouveau pour la reforme 
agraire et pour !'application de programmes destines 
a elever le niveau de vie des populations rurales. en 
Afrique, d'immenses efforts dans les domaines de i'en
seignement et de Ia sante publique; dans les pays . 
d'Europe orientale, une augmentation des prestations 
de Ia securite sociale et le lancement de nouveaux 
programmes de logement. · 
~9 .. Le Secretaire general pense qu'il etait a peu pres 
mev1table que !'impulsion extraordinaire qui avait 
caracterise les programmes sociaux apres la guerre ne 
puisse se maintenir indefiniment. Un fait lui parait 
meriter specialement !'attention du Conseil: dans le 
domaine du logement, i1 s'agit non seulement d'un 
r~lentissement du progres, mais surtout d'une degrada
tion des conditions generales de l'habitat. Cette situation 
est liee directemeJlt aux difficultes de fi.nancement des 
programmes d'habitations a bon marche, a la revolution 
demographique et a Ia concentration croissante des 
populations dans les zont'S urbaines. 
20. Le progres social doit toujours 8tre evalue en 
fonction des tendances demographiques. La population 
du globe s'accroit a un rythme sans precedent et, dans 
de nombreux pays, semble devoir doubler en un peu plus 
de vingt ans. En m8me temps, l'exode des campagnes 
vers les villes s'accelere, de sorte que l'accroissement de 
la population urbaine depasse de loin ce qu'un develop
pem.ent urbain rationnel permettrait d'absorber. Le 
taux d'expansion economique qui, en d'autres circons
tances, serait considere comme nettement satisfaisant 
suftit a peine a maintenir les niveaux de vie individuel~ 
dans les pays sous-developpes. Heureusement, les 
organisations internationales mesurent de mieux en 
mieux l'ampleur du phenomene. Telle est Ia perspective 
dans laquelle il faut examiner chacun des aspects des 
programmes sociaux. 

21. Le Secretaire general cite l'exemple des projets 
de developpement communautaire dans les regions 
rurales. Ces programmes, qui visent non seulement 
a l'amenagement de fac1Utes collectives, mais encore 

et surtout a ~~ amelioration de la production agri~ole, 
ont ete accuetlhs avec enthousiasme par les organes des 
Nations Unies et sont consideres dans certains pays 
comm.e la cle de voftte de la politique de developpement. 
Les resultats, mesures apres dix ans d'experience, 
sont souvent remarquables et justifient amplement que 
l'on poursuive, elargisse, intensifi.e et perfectionne 
l'action amorcee. 11 arrive cependant que ces pro
grammes aient trop peu d'ampleur pour assurer que 
l'accroissement de la production agricole aille de pair 
avec celui de la population. En fait, les projections que 
l'on a etablies concernant la demande deproduits alimen· 
taires sont impressionnantes: elles laissent prevoir, pour 
certains gays, des deficits alimentaires tels qu'on ne 
peut envisager d'y faire face par des programmes d'im
portations ou par le rationnement, et que, par consequent 
une action energique s'impose. Quand, a la pressio~ 
demographique, s'ajoutent un sol pauvre et un regime 
de propriete qui n'est pas de nature a encourager 
l'initiative individuelle, les programmes actuels de 
developpement communautaire ne permettent pas de 
realiser les progres rendus necessaires par l'accrois
sement de la population. Pour ce qui est de la reforme 
agraire, un organe international ne peut faire grand
chose pour resoudre un probleme dont les elements 
sont si profondement enracines dans la structure et les 
traditions locales, mais i1 est impossible d'evaluer avec 
exactitude les programmes de developpement commu
naut~i~e sa~s ~n~iquer a quel p~hit leur suc~es depend 
du regtme, JUl'ldtque ou coutumier, de l'explmtation des 
terres. 
22. On comprend mieux maintenant les effets de 
l'urbanisme, comme on . comprend plus clairement que 
les programmes d'urbanisme doivent etre lies au releve
ment du niveau de vie dans les campagnes et aux 
efforts d'industrialisation. Toutefois, on hesite encore 
sur la definition des principes directeurs qUi devraient 
etre a la base des programmes internationaux con~us 
po~r aide~ les gouvernements a resoudre les problemes 
soc1aux dun developpement urbain 2.ccelere. L'elabo
r~tion de, ce~ pri~cipes s~ fera a la lumiere de l'expe
nence; 1 action mternattonale dans le domaine de 
l'habitat et !'application des techniques de develop
pement communautaire aux problemes urbains seront 
riches d'enseignements. La politique du logement est 
evidemment !'element central le plus complexe d'un 
programme d'urbanisme. Certaines experiences rr...ontrent 
que la combinaison . d'efforts individuels et collectifs 
peut donner des resultats rapides et surprenants. 
23. En ce qui concerne la formation du personnel pour 
!'execution de programmes sociaux, le Secretaire general 
signale que les credits dont on dispose actuellement ne 
permettent pas toujours de faire droit a des demandes 
d'assistance bien con~ues, moins encore de prolonger 
!'assistance pendant toute la periode ou elle est consi
deree comme necessaire pour donn~r tous les resultats 
attendus. 11 s'agit la d'un domaine ou !'assistance 
technique a eu. des effets multiples, car le succes des 
programmes cree a chaque instant de nouveaux besoins. 
Un jour viendra ou, grace aux programmes, les gouver· 
nements pourront se passer d'assistance technique mais 
ce jour est encore eloigne. ' 
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24. L'action de !'Organisation des Nations Unies dans 
le domaine des programmes sociaux gagne sans cesse 
en realisme et en souplesse. Le Secretaire general rend 
hommage a la Commission des questions sociales, dont 
les efforts perseverants ont beaucoup contribue a 
donner a cette action la continuite necessaire et a 
mettre en place un dispositif qui puisse affronter avec 
succes l'epreuve des grandes taches qui restent a 
accomplir. 
25. M. LUNS (Pays-Bas) dit que, depuis le jour ou le 

· Conseil a aborde pour la premiere fois l'examen de la 
situation sociale da;i.iS le monde, sa maniere d'envisager 
les problemes s'est considerablement modifiee; les 
renseignemen'ts contenus dans les rapports precedents 
ainsi que dans 1' Etude internationale des programmes 
d'action sociale donnent de la situation, et des efforts 
faits pour l'ameliorer, une idee beaucoup plus proche 
de la realite. 
26. Malgre des programmes plus etendus et mieux 
con9us, i1 reste encore a satisfaire, dans de vastes regions 
du monde, des besoins sociaux extremement varies et 
d'une ampleur effrayante. Le progres social est une 
chose fort complexe; il n'est possible que si l'on reussit 
a surmonter en meme temps les obstacles auxquels il 
se heurte, et qui sont d' ordre economique, financier 
et administratif. 
27. L'alimentation, la sante, !'education, Ia securite 
sociale, tels sont les besoins de l'homme dont les insti
tutions specialisees ont a se preoccuper. La Direction 
des affaires sociales de !'Organisation des Nations 
Unies s'occupe, elle, de questions telles que le logement, 
les loisirs et les services destines a faciliter !'adaptation 
de l'homme. Lorsqu'on passe en revue ces divers 
domaines et que l'on examine ce que l'on pourrait faire 
pour progresser da vantage, on peut se placer a deux 
points de vue differents. Le point de vue du specialiste, 
qu'adoptent en generalles institutions specialisees et Ia 
Direction des affaires sociales, est indispensable, mais 
i1 importe de prendre garde a toute repercussion qui 
n'est pas du ressort des specialistes eux-memes. Une 
action specialisee dans un domaine a souvent des conse
quences sur un autre plan. C'est ainsi que les ameliora
tions touchant !'hygiene ~t Ia sante creent de nouveaux 
besoins en matiere de travail, de logement et d'etablis
sements scolaires. II est done de Ia plus haute importance 
de veiller a ce qu'une action specialisee soit toujours. 
envisagee et con9ue de telle sorte qu'elJe puisse etre 
coordonnee comme il convient avec les autres activites. 

28. La deuxieme maniere d'envisager le probleme 
consiste a ne pas faire porter toute !'attention sur un 
besoin en particulier, tel que Ia sante ou !'education, 
mais sur Ia totalite des besoins d'une unite geogra
phique. C'est de plus en plus celle qu'adoptent les orga
nisations des Nations Unies, et elle s'est revelee parti
culierement utile dans le cas des programmes de deve
loppement communautaire et de developpement rural. 
29. Si l'on veut pourvo;-:- aux besoins de l'homme, 
independamment de !'action specialisee qui s'impose, 
i1 faut encore concentrer les efforts sur certaines regions 
geographiques, connaitre les repercussions que les 
programmes ont les uns sur les autres et, par consequent, 

se rendre compte de Ia necessite d'une coordination et, 
le cas echeant, . d'une action concertee. Lorsqu' on 
aborde le probleme en se pla9ant du point de vue geo
graphique, il ne faut pas simplement coordonner, mais 
integrer les activites des divers specialistes qui s' occupent 
respectivement des aspects sociaux et des aspects econo
miques des problemes a resoudre. 
30. Ce qui est necessaire, c'est une conception pano
ramique, comme celle que l'on trouve dans !'Etude. 
Mais c'est Ia une tache de caractere scientifique qui 
depasse les possibilites d'un personnel limite. 11 semble 
que 1' on devrait creer un organisme consultatif compose 
d'eminents specialistes des questions sociales, qui 
travailleraient de concert en utilisant Ia documentation 
deja reunie et en se fondant sur leur propre experience; 
ces specialistes pourraient ·aider !'Organisation des 
Nations Unies et les institutions specialisees a decouvrir 
Ia correlation entre les divers programmes specialises et 
a elaborer des politiques de developpement a l'intention 
des diverses unites geographiques. C'est Ia une sugges
tion qui va tres loin; le representant des Pays
Bas se borne pour le moment a la soumettre a la 
retlexion de Ia Commission de !'evaluation des pro
grammes [creee par Ia resolution 694 D (XXVI) du 
Conseil], qui pourrait egalement examiner si Ies Nations 
Unies disposent actuellement des rouages voulus pour 
que les divers programmes soient coordonnes et integres, 
coordination et integration qui sont indispensables. 
31. Quant au developpement communautaire, on en est 
arrive au point ou les institutions specialisees et un 
grand nombre de gouvernements y voient essentielle· 
ment un moyen d'amener les populations locales a 
participer a !'execution de plans nationaux de develop
pement. Une telle conception presente certainement des 
avantages, mais le developpement communautaire n'en 
a pas moins, dans son sens original, un role toujours 
important et distinct a jouer. Si on l'entend dans ce 
sens, il faut insister non sur !'execution des plans 
nationauxJ mais sur la necessite de renforcer les liens 
et de stimuler les initiatives sur le plan local et faire 
en sorte que la population cree elle-meme les services 
et les institutions dont elle a besoin. Pour le bien-etre 
des pays, i1 faut amener progressivement les collectivites 
locales a pouvoir contribuer elles-memes a la solution 
de leurs problemes. L'experience du developpement 
communautaire a montre qu'il est tout a fait possible 
de leur donner une plus grande cohesion, de stimuler 
leur~ efforts de cooperation et d'augmenter leur confiance 
en elles. 
32. Le rapport du Groupe d'experts de !'organisation 
des programmes nationaux de service social (E/CN.5/ 
333) donne une esquisse de la structure a donner a ces 
programmes, qui semble par trop compliquee, et qui 
recele une contradiction etrange: d'une part, i1 est 
dit dans le rapport que les programmes d'action pre· 
ventive doivent avoir priorite sur les programmes d'ac· 
tion curative, de meme que ceux qui sont con9us pour 
!'ensemble d'une population doivent etre preferes a 
ceux dont ne beneficie qu'un groupe; mais, d'autre 
part, les exemples cites concernent en majeure partie 
des services sociaux individualises de caractere curatif. 
En realite, une collectivite a besoin a Ia fois d'activites 
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qui visent a edifier et a soutenir Ia collectivite, et d'un 
ensemble d'institutions destinees a aider les individus 
et les families a resoudre leurs problemes sociaux. 
33. QueUe que so it Ia methode que 1' on ado pte pour 
aborder les problemes sociaux, il est clair que l'on ne 
pourra jamais les resoudre tant qu'il n'existera pas un 
fort courant de capitaux allant des pays riches vers les 
pays pauvres. Le Gouvernement neerlandais a insiste a 
maintes reprises sur le besoin de capitau.x fournis sous 
Ia forme de dons ou de pr8ts a faible interet. 
34. Comme le Secretaire generalle fait observer dans 
sa note sur !'evaluation des programmes pour Ia periode 
1959-1964, a propos des « investissements en 8tres 
humains », lorsqu'on prete assistance aux pays sous
developpes, l'essentiel est d'aider a creer non pas tant 
Ia richesse que « l'apt~tude a creer Ia richesse >> (E/3260, 
paragraphe 21). En disant cela, on ne va d'ailleurs pas 
encore assez loin: ce qui importe le plus, en effet, c'est 
d'instituer un bien-etre humain qui transcende toutes 
les considerations materielles. C'est la un ideal qui 
devrait inspirer toute politique sociale, nationale ou 
internationale. Pour que !'action sociale porte tous ses 
fruits, la creation du bien-etre humain doit requerir tous 
les efforts. 

35. M. PHILLIPS (Etats-Unis d' Amerique) fait re
marquer que Ia collectivite internationale a su s'adapter 
a des conditions changeantes. Depuis Ia deuxieme 
guerre mondiale, elle a cree des organisations inter
nationales et mis au point des programmes sociaux en 
vue de faire face aux problemes urgents qui se posaient. 
La delegation des Etats-Unis est fiere du role que son 
pays a joue a cet egard. II ne faut pas se contenter de 
reconnaitre de maniere purement verbale l'interdepen
dance des politiques et des plans economiques et sociaux 
mais en faire Ia base cuncrete des deliberations et de~ 
decisions des Nations Unies. Le but ultime du develop
pement economique est d'assurer I' elevation des niveaux 
de vie, d'augmente1" les revenus et de les rendre plus 
sfirs, de procurer une meilleure education et une meil
leure sante a tousles peuples du monde, bref, d'instituer 
le bien-etre et le bonheur de l'individu. 

36. Tel est le but assigne au developpement social aux 
Etats-"f!nis; inversement, c'est l'individu qui, dans ce 
~ays, m~ue sur le developpement social, tant par sa 
hbre action personnelle que par !'election de represen
tants dans les organes du gouvernement. L'un des ele
ments caracterhtiques de !'evolution sociale aux Etats
Unis est precisement le role joue par les individus 
groupes au sein d'organisations benevoles. Par la libre 
discu~sion des affaires publiquPc:; et par des votes au 
scrutin secret, les individus d~cident directement ou 
indirectement du role que le gouvernement doit jouer 
d~n~ le developpement des programmes sociaux. C'est 
ams1 que le peuple des Etats-Unis a decide que d'im
porta~ts secteurs du developpement social relevent au 
pr~nuer chef de Ia competence du gouvernement ou 
dotvent faire l'objet de programmes executes a la fois 
par les pouvoirs publics et par les particuliers, au lieu 
de dependre de la seule initiative individuelle. Le droit 
de chaque enfant a une instruction primaire est, depuis 
le debut du x1xe siecle, un des principes essentiels aux 

Etats-Unis. Dans tous les Etats membres de l'Union, 
il est possible de faire des etudes universitaires peu 
coftteuses. 11 existe en outre de nombreuses univetsites 
et ecoles superieures privees. Pres de 43 % des eleves 
sortant des ecoles seconda~res poursuivent leurs etudes 
dans des etablissements d'enseignement superieur. En 
outre, plus de SO millions d'adultes suivent un ou plu
sieurs cours. Lors de la derniere session du Congres, 
de nouvelles dispositions legislatives ont ete adoptees, 
qui prevoient une expansion et une diversification des 
methodes d'enseignement, surtout pour ce qui est des 
etudes avancees et de Ia formation du corps enseignant. 

37. Le gouvernement assume egalement un role impor
tant dans le do maine des assurances sociales; celles-ci 
comprennent les indemnites de chomage, !'assurance 
vieillesse et les prestations aux survivants, les services 
sociaux et les services de sante publique qui completent 
les caisses maladie et hospitalisation instituees dans 
l'industrie, ainsi que par les travailleurs organises et 
divers autres groupes. 

38. On ne donnerait pas un tableau complet des condi
tions sociales et du progres social aux Etats-Unis si l'on 
ne parlait du chomage et de Ia segregation raciale. La 
recession a pris fin et l'economie connait une nouvelle 
periode d'expansion. L'an dernier, le nombre des tra
vailleurs employes a augmente d'environ 2 millions, ce 
qui a reduit le chomage d' a peu pres 30 %. On est 
convaincu aux Etats-Unis que le probleme du chomage 
continuera de perdre de sa gravite, bien que l'offre de 
main-d'reuvre ne cesse d'augmenter. Pour ce qui est de 
Ia segregation raciale, on percoit aussi des indices encou
rageants, encore que, dans un domaine ou interviennent 
des idees profondement enracinees, on ne puisse abso
lument pas s'attendre a des changements immediats. 
M. Phillips est persuade que la decision prise en 1954 
par Ia Cour supreme sera pleinement appliquee dans 
!'ensemble du pays. Les Americains deplorent profon
dement les temps d'arret que l'on a fatalement enregis
tres dans ce domaine et auxquels ~ne si large publicite 
a ete faite. 

39. Abordant les secteurs du developpement social 
qui, de I' avis de la delegation des Etats-Unis, appellent 
une action immediate et concertee des Nations Unies, 
M. Phillips declare que !'acceleration du taux d'accrois
sement de la population mondiale pose un probleme 
social de premiere grandeur1, dont il est indispensable 
de reconnaitre !'importance ava.nt qu'il ne soit trop 
tard pour y remedier. La Commission de statistique et 
Ia Commission de Ia population se sont efforcees, l'une 
et l'autre, d'appeler !'attention du monde sur la gravite 
de ce probleme, mais i1 reste encore enormement a faire 
ace point de vue. Le representant des Etats-Unis espere 
que Ia Commission des questions sociales et les com
missions economiques regionales viendront s'associer 
aux etudes de ces deux commissions. 

40. Un autre probleme urgent est celui de l'afilux des 
populations dans les centres urbaius, qui provoque des 
difficultes considerables sur les plans social, economique 
et culture!, notamment dans les agglomerations ou les 
facilites sont deja insuffi.santes. M. Phillips espere que 
Ia Direction des affaires sociales continuera de se pre-



104 Conseil economlque et social - Vingt-huitieme session 

occuper dt:g problemes que pose une urbanisation 
rapide. Les programmes de developpement commu
nautaire devront, eux aussi, retenir toujours davantage 
!'attention dans l'avenir, car les pays qui commencent 
a se developper ont grand besoin que leur effort per· 
sonnel soit aide. Peut-8tre le programme de develop· 
pement communautaire des Nations Unies, qui concerne 
principalement les regions rurales, devrait-il 8tre exa
mine a nouveau, dans ses rapports avec le developpe
ment urbain. 
41. Le representant des Etats-Unis souligne la necessite 
d'ameliorer les etudes sur les niveaux de vie familiaux 
et d'adopter des programmes permettant d'elever ces 
niveaux dans les zones urbaines et rurales. La partici
pation d'experts sociaux specialises dans les domaines 
de !'habitation, de la sante et de !'education est indis
pensable pour assurer, dans toutes leurs phases, le 
succes des travaux de ce genre. 

42. La delegation des Etats-Unis regrette qu'une si 
faible priorite ait ete attribuee, dans le rapport de la 
Commission des questions sociales, a la partie du pro· 
gramme de travail qui vise a ameliorer les renseigneu 
ments relatifs aux conditions sociales (E/3265, annexe II, 
projet 4.2). Si l'on veut amener les gouvernements a 
prendre conscience du caractere limite des ressources 
actuellement disponibles et les aider a preciser les do
maines dans lesquels il convient d'intensi:fier la recherche, 
il est indispensable de leur fournir tous les renseigne
ments utiles. 
43. En matiere d'habitation, les resultats obtenus sont 
decevants. Dans presque tous les pays sous-developpes, 
il y a eu aggravation et non amelioration des condi
tions de logement. On a trop souvent neglige d'integrer 
les plans relatifs a !'habitation aux autres plans econo
miques et sociaux. Les fonds disponibles pour !'habita
tion peuvent varier, mais i1 faut que !'habitation soit 
consideree partout comme tin element constitutif du 
programme de developpement et qu'o:a s'en preoccupe 
dans la mesure necessaire. Le programme a long terme 
envisage pour la construction d'habitations a bon mar
che se revelera sans doute utile, mais il convient d'etu
dier aussi d'autres solutions. Le meilleur moyen de 
s'attaquer au probleme consiste peut-etre a encourager 
!'initiative et l'ingeniosite individuelles. Aux Etats
Unis, 56% environ des families urbaines et un pour
centage plus eleve encore des families rurales sont 
proprietaires de leur logement. 

44. Grace a l'aide de !'Organisation :tnondiale de la 
sante (OMS), de nombreux pays ont donne des services 
sanitaires plus complets a leur population. L'un des 
exe:tnples les plus frappants a cet egard est le pro
gramme d'eradication du paludisme, pour lequel le 
Gouvernement des Btats-Unis a fourni 95% des fonds 
de sources internationales employes a cette campagne. 
Le programme pourrait 8tre plus efficace encore si les 
gouvernements d'autres Btats Membres voulaient bien 
y contribuer. I1 est reconfortant, en meme temps, de 
constater !'interet porte a la recherche medicate sur le 
plan international. Lors de la dixieme Assemblee :tnon
diale de la sante, le Gouverne:tnent des Btats-Unis a 
verse une somme de 300.000 dollars pour l'etude et la 

pla,...Jfication de la recherche medicale internationale. II 
convient d'encourager dans ce domaine un effort sin~ 
cere de collaboration, dont les resultats, sur le plan 
social, ne peuvent qu'8tre tres satisfaisants. 

45. La delegation des Etats-Unis estime que les gou
vernements, surtout ceux des pays independants depuis 
peu et economiquement sous-developpes, devraient faire 
un inventaire detaille de leurs ressources en personnel 
capable de s'occuper des aspects socian.x de leurs pro
grammes de developpement econom·~iUe. Ce que le 
Secretaire general a dit au sujet de !'evolution de la 
politique sociale dans son ensemble - les activites iso
lees d' ordre purement technique le cedant main tenant 

. a la planification, a !'organisation et a !'administration 
des programmes sociaux - montre bien a quel point 
i1 est necessaire de proceder a cet inventaire et d'assurer 
une formation satisfaisante aux travailleurs sociaux. 

46. 11 faut que le Conseil adopte, au cours de la pre
sente session, une attitude hardie et constructive, afin 
de developper encore ses programmes sociaux, faute de 
quoi on risquerait de perdre encore deux annees pre
cieuses. 

47. M. ENCKELL (Finlande) constate que, s'il y a eu 
relativement peu de nouveau en matiere de legislation 
sociale au cours des cinq annees considerees dans 
1' Etude internationale des programmes d' action sociale, 
en· revanche, le champ des activites sociales s'est consi
derablement elargi. Des programmes d'une portee consi
derable sont en cours d'execution; des principes· et des 
techniques sont eprouves et mis en pratique, et l'on 
coordonne et systematise des mesures et des lois sociales 
adoptees sans methode precise. 

48. On aura~t fort bien pu, dans 1' Etude, insister davan
tage sur l'interdependance de l'action sociale et du 
developpement economique et culture!, d'autant plus 
que l'objet principal de cette Etude, tel qu'il est enonce 
dans la preface, est «de fournir des renseignements qui 
pourraient etre utiles aux pays sous-developpes dans la 
mise au point de leur politique sociale ». 11 est malheu· 
reusement vrai que, dans les collectivites peu develop· 
pees, !'application de programmes sociaux et de me
thodes de travail tres evolues peut rarement donner des 
resultats durables, si tant est qu'elle puisse en donner. 
Les reformes sociales de grande envergure doivent 
s'appuyer sur les ressources culturelles et economiques 
locales. 
49. Il aurait ete indique aussi de faire ressortir davan
tage la question des coftts. La valeur de toute innova· 
tion. sociale doit etre soigneusement examinee au regard 
de ses incidences financieres. Lorsqu'il s'agit d'operer 
un choix entre les diverses possibilites d'action offertes, 
la seule chose vraiment importante est de determiner 
celle qui assurera aux interesses les plus grands avan· 
tages materiels et spirituels. Le representant de la Fin· 
Iande sait qu'il est difficile de reunir des elements qui 
permettent la comparaison des depenses de developpe· 
ment social, .mais le manque de renseignements sur les ji 

coftts reduit, dans une certaine mesure, la. valeur pra· 
tique de 1' Etude. A ce propos, i1 rappelle que le Dane· I i 
mark, la Finlande, l'Islande, la Norvege et la Suede ont j 



1078° seance - 14 juillet 1959 lOS 

cree un co mite intergouvernemental des statistiques so cia~ 
Ies, qui a notamment arrete une base commune pour les 
statistiques des depenses de developpement social dans 
Ies cinq pays. Grace a cette initiative, les statistiques 
sociales etablies dans ces pays depuis 1946 sont entiere
ment comparables. 
50. Au cours de la periode consideree dans 1' Etude, le 
Danemark, la Finlande, la Norvege ct la Suede ont 
conclu trois accords plurilateraux dont les consequences 
sociales sont importantes. Le premier de ces accords 
assure une entiere liberte de mouvement aux ressortis~ 
sants des quatre pays, qui peuvent maintenant se rendre 
de l'un a !'autre SallS qu'aucun passeport, visa OU autre 
document officiel soit exige d'eux. Le deuxieme accord 
a cree un marche du travail commun aux quatre pays. 
Un ressortissant d'un de ces pays n'a plus besoin de 
permis de travail pour etre employe dans un autre pays 
partie a !'accord. Aux termes du troisieme accord, tout 
ressortissant d'une des parties qui reside dans le ter
ritoire d'une autre partie jouit de tous les avantages 
qu'assure la legislation sociale de cette autre partie, et 
il convient de noter que les gouvernements interesses 
ne prevoient aucun remboursement d'un pays a l'autre. 
La similitude des legislations sociales des quatre pays 
a naturellement ete une des conditions necessaires a la 
conclusion de ces accords. En meme temps, ces accords 
ont pour consequence importante d'encourager les par
ties a developper parallelement leur legislation sociale. 
En etendant les avantages sociaux au-dela des frontieres 
nationales, ces accords ont permis de renforcer l'appli~ 
cation de ce que 1' on peut considerer comme l'un des 
principes politiques essentiels des pays scandinaves, 
savoir que l'objectif ultime de l'Etat est de favoriser a 
tous egards la liberte et la securite des citoyens. 

51. M. GARCIA OLDINI (Chili) rappelle que les 
auteurs de 1' Etude signalent que la realisation des pro
grammes d'action sociale se heurte frequemment a cet 
obstacle que les administrations nationales, quel que 
soit leur degre de perfectionnement, ont !'inconvenient 
de trop disperser les services ministeriels et administra
tifs et les organismes d'execution. Au Chili, l'appareil 
administratif s'est tellement developpe que le bon fonc~ 
tionnement des services gouvernementaux s'en est trouve 
gene. Pour remedier a Ia situation, diverses commis
sions techniques presenteront d'ici peu des conclusions 
en vue d'une reforme profonde des services en question. 

52. Les progres de Ia technique ont a tel point modifie 
les exigences des nouvelles generations, du point de vue 
intellectuel et moral comme du point de vue materiel, 
que l'on doit etudier avec le plus grand soin les reformes 
qu'il y a lieu d'apporter a !'organisation et aux buts 
de l'enseignement, de maniere a equilibrer comme i1 
convient les disciplines traditionnelles et les dernieres 
decouvertes de la science. Tous les pays admettent 
!'existence de ce probleme complexe. Quant au Gouver
nement chilien, non seulement i1 a entrepris un pro~ 
gramme de construction d'ecoles, mais encore i1 envi~ 
sage des reformes allant de la reorganisation du Minis
tere de !'education a !'adoption de methodes d'ensei~ 
gnement conformes aux exigences de la vie moderne. 
53. L'appareil administratif prend de plus en plus 

d'importance au fur et a mesure qu'une societe se deve
loppe et que l'Etat assume des fonctions de plus en 
plus complexes. Les principes qui regissent le choix et 
Ia formation des fonctionnaires ont, eux aussi, change. 
De graves problemes se posent maintenant, meme dans 
les pays qui sont les plus· renommes pour la compe
tence de leurs administrateurs. Neanmoins, la gravite 
de ces problemes n'est pas toujours exactement fonc
tion du degre de developpement du pays en question, 
et i1 faut se garder de se laisser en trainer par 1' Etude a 
des generalisations inquietantes. A propos des diffi
cultes d'ordre technique, juridique, politique et struc
ture! qui risquent de gener tout effort entrepris en vue 
d'adapter aux idees modernes une administration con~ue 
selon une tradition saine mais perimee, 1' Etude contient 
des observations qui valent qu'on s'y arrete. Le Gou~ 
vernement chilien espere surmonter ces difficultes et 
reorganiser son appareil administratif, de maniere a 
!'adapter aux besoins actuels. A cette fin, il a cree un 
bureau special avec l'aide de !'assistance technique 
fournie par les Nations Unies. 
54. II est hors de doute que la question du logement est 
l'une de celles qui se posent avec le plus d'acuite et qui 
sont le plus difficiles a resoudre pour le moment. 
L' Etude signale que, pendant la periode consideree, il 
n'a encore ete construit qu'un nombre insuffisant de 
logements qui, par leur coat, soient accessibles aux 
categories sociales les moins favorisees. Lorsqu'on 
s'efforce d'apprecier objectivement la situation, on 
ne peut negliger le grand nombre des elements qui 
sont en jeu, sa voir, independamment des facteurs econo
miques: l'accroissement demographique, I' evolution des 
goftts, des habitudes et des besoins; les migrations 
internes provoquees par les possibilites et les conditions 
de travail; enfin, l'affiux de refugies. Le probleme 
s'etend au monde entier, de sorte que la proposition 
faite par plusieurs pays d' Amerique Ia tine d' organiser 

. une « Semaine du logement » est tres interessante. Au 
Chili, les moyens utilises pour venir a bout du probleme 
sont de deux ordres. En premier lieu, on accorde une 
aide aux classes les plus pauvres qui habitent les taudis 
des grandes villes. Quatre mille families ont deja ete 
logees dans des immeubles specialement construits par 
l'Etat a leur intention; le prix d'achat des maisons est 

· modere, et les conditions de paiement sont avantageuses. 
En second lieu, le gouvernement se propose de mettre 
en train un plan prevoyant la construction d'au moins 
250.000 maisons et il espere pouvoir remedier a la 
crise en construisant au minimum 40.000 logements 
par an. 
55. En ce qui concerne le financement de ces construe~ 
tions; le projet gouvernemental a un double aspect. 
L'Office du logement, qui est responsable envers le 
Ministere des travaux publics, se chargera de la cons
truction de logements a bon marche et de !'execution 
du plan gouvernemental. 11 reprendra en main tons 
les services qui, dans les caisses de prevoyance et a la 
Societe nationale d'investissement, s' occupent des 
questions techniques et d'architecture. Les ressources de 
!'Office du logement serviront a financer la construction 
de 45 .. 000 logements destines aux membres des caisses 
de prevoyance, selon un plan de trois ans, et provien~ 
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dront des investissements effectues et de dons importants 
du Tresor, ainsi que de capitaux prives ou de l'epargne 
des particuliers, qui seront proteges contre toute 
devaluation eventuelle. D'un autre cote, !'initiative 
privee sera stimulee par des exonerations d'impots ou des 
subventions a l'abri de toute legislation nouvelle. 

56. M. ORBANEJA (Organisation des Nations Unies 
pour !'alimentation et !'agriculture) signale que l'on 
trouve dans la documentation fournie aux chapitres III 
et XI de 1' Etude - qui ont trait, le premier, a la nutri
tion et a l'economie domestique et, le second, a divers 
aspects du developpement rural - un expose de ce que 
!'Organisation des Nations Unies pour !'alimentation 
et !'agriculture (FAO) a fait pour accroitre les disponi
bilites en denrees alimentaires et relever le niveau de vie 
des populations rurales. 

57. La FAO continue d'aider les pays a elaborer leurs 
politiques nationales de !'alimentation et a arreter leurs 
programmes d'enseignement et de formation en matiere 
de nutrition. Bile envisage de proceder a des etudes pour 
rassembler des renseignements sur Ia malnutrition et, 
de concert avec le Fonds des Nations Unies pour l'en
fance (FISB), elle a accorde de plus en plus d'impor
tance aux programmes d'alimentation supplementaire 
(E/3251, paragraphe 115). 
58. Peu a peu, les services de vulgarisation agricole 
et les programmes de developpement communautaire 
font a l'economie domestique la place qui lui revient, et 
l'on compte que les recherches qui se poursuivent au 
sujet des modes de vie fourniront une base plus solide 
sur laquelle i1 sera possible d'etablir ou de perfectionner 
des programmes d'economie domestique. 
59. En Asie, en Afrique et en Amerique latine, les 
gouvernements accordent une attention accrue aux 
programmes de developpement rural destines a relever 
Ia productivite agricole et a promouvoir le bien-etre 
des populations rurales. Ces programmes portent sur 
les points suivants: vulgarisation en matiere d'agri
culture, cooperatives agricoles, credit agricole, pro
grammes de souti~n des prix et des revenus agricoles, 
assurance-recolte, diversification des cultures, industria-
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lisation rurale. Les mesures prises dans ces domaines 
ont toutes la meme raison d'etre: relever le niveau de 
vie des populations rurales. 
60. La FAO reconnait depuis longtemps !'importance 
de la reforme agraire et du regime de la propriete fon
ciere pour le relevement des niveaux de vie; son pro~ 
gramme de travail traduit cette preoccupation depuis 
1952. A sa neuvieme session, la Conference de la FAO ! 

a insiste de nouveau sur ce point et a reconnu que 
c'etait la un domaine dans lequel les gouvernements ' 
sont toujours heureux qu' on leur donne des renseigne
ments et des conseils. Sur la reforme agraire et les 
questions connexes, les gouvernements re9oivent une 
assistance a tous les echelons grace aux experts qui leur 
sont envoyes, aux centres regionaux qui sont organises, 
grace aussi a des publications et, plus recemment, a 
des equipes d'experts qui ont ete envoyees en mission 
dans diy_ers pays. Une equipe de ce genre vient d'etre 
constituee et chargee de donner des conseils a divers 
pays d' Amerique latine. 
61. Quelques-unes des realisations les plus impor
tantes de Ia FAO en ce qui concerne le bien-etre des 
populations se rattachent aux programmes de develop
pement communautaire. Les questions auxquelles Ia 
FAO s'interesse a propos de ces programmes sont les 
services de vulgarisation agricole et d'economie domes
tique, !'education en matiere de nutrition, les coopera· 
tives, le credit agricole, la transformation et l'ecoule
ment des produits agricoles sur les marches et, enfin, la 
sociologie rurale. 
62. La neuvieme Conference de la FAO a adopte un 
plan de reorganisation du Secretariat qui aura pour 
effet d'assurer une meilleure coordination et une inte· 
gration plus poussee des programmes et de mettre davan· 
tage en relief les objectifs fondamentaux; en outre, afin 
de faciliter Ia cooperation pour !'execution des pro· 
grammes touchant la protection et le bien-etre de la , 
mere et de !'enfant, les organes directeurs de la FAO et 
du FISB ont decide de creer un Comite des directives, 
commun aux deux organismes (B/3251, paragraphe 110). 

La seance est levee a 17 h. 45. 
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